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Diane CLAUZET

De: PREF17 CDNPS <pref-cdnps@charente-maritime.gouv.fr>
Envoyé: jeudi 27 novembre 2025 12:51
À: MAIRIE ROYAN - CONSULTATION PPA
Cc: ads
Objet: Re:   RE: [EXTERNE] - Re:   VILLE DE ROYAN - NOTIFICATION DU DOSSIER DE 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME AUX PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES

ATTENTION:  Cet e-mail provient d'une personne externe à la MAIRIE DE ROYAN. Ne cliquez pas sur les liens ou 
n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas sûr 
que le contenu est sûr. Ne saisissez en aucun cas vos identifiants et mots de passe.  

 
Bonjour, 
 
Je vous remercie pour votre message et le courrier annexé confirmant le retrait de la saisine de la CDNPS "sites et 
paysages" dans le cadre du projet de modification simplifiée du PLU de la commune. 
 
Cordialement. 
 

 
-------- Message original -------- 
Sujet : [INTERNET] RE: [EXTERNE] - Re: VILLE DE ROYAN - NOTIFICATION DU DOSSIER DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
De : MAIRIE ROYAN - CONSULTATION PPA <modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr> 
Pour : PREF17 CDNPS <pref-cdnps@charente-maritime.gouv.fr> 
Copie à : ads <ddtm-ads@charente-maritime.gouv.fr> 
Date : 26/11/2025 15:28 

Madame, 

Je vous transmets ci-joint un document qui vous est destiné. 
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Le SERVICE URBANISME de la ville de ROYAN  

 MAIRIE DE ROYAN 

Tel : 05 46 39 56 74 

modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr 

          

  

Hôtel de Ville - 80, avenue de Pontaillac - CS N°80218 – 17200 ROYAN 

De : PREF17 CDNPS <pref-cdnps@charente-maritime.gouv.fr>  
Envoyé : mardi 18 novembre 2025 16:57 
À : MAIRIE ROYAN - CONSULTATION PPA <modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr> 
Cc : ads <ddtm-ads@charente-maritime.gouv.fr> 
Objet : [EXTERNE] - Re: VILLE DE ROYAN - NOTIFICATION DU DOSSIER DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
  

ATTENTION:  Cet e-mail provient d'une personne externe à la MAIRIE DE ROYAN. Ne cliquez pas sur les 
liens ou n'ouvrez pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous 
n'êtes pas sûr que le contenu est sûr. Ne saisissez en aucun cas vos identifiants et mots de 
passe.  

  
Madame, 
 
Faisant suite à notre entretien téléphonique de ce jour, je vous confirme que la CDNPS "sites et 
paysages" doit être saisie pour la modification des espaces boisés existants les plus significatifs au 
titre des dispositions particulières au littoral, conformément à l'article L. 121-27 du code de 
l'urbanisme. 
 
Je suis par avance reconnaissante de bien vouloir me confirmer la situation de ces espaces boisés 
dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme de la commune. 
 
En l'absence d'impact sur ces derniers, la saisine de la commission doit être retirée. 
 
Vous remerciant par avance de votre confirmation et restant à votre entière disposition, 
 
Très cordialement. 



3

 

 
-------- Message original -------- 
Sujet : [INTERNET] VILLE DE ROYAN - NOTIFICATION DU DOSSIER DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
De : MAIRIE ROYAN - CONSULTATION PPA <modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr> 
Pour : 'prefet@charente-maritime.gouv.fr' <prefet@charente-maritime.gouv.fr>, 
'laurence.join@charente-maritime.gouv.fr' <laurence.join@charente-maritime.gouv.fr> 
Date : 13/11/2025 10:41 

Madame, Monsieur, 

  

Monsieur le Maire de la commune de Royan vous notifie par courrier ci-joint son 
projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme conformément à 
l’article L.123-13-3 du code de l’urbanisme et le soumet à votre avis pour un délai 
d’un mois. 

  

  

Vous trouverez l'intégralité du dossier à télécharger avec le lien suivant 
:   https://fromsmash.com/mairieroyan-consultationPPA 

Attention ce lien expire le 19 novembre 2025.  

  

Nous vous remercions de bien vouloir nous accuser réception de ce message par 
retour, afin de nous assurer de sa bonne prise en compte. 

  

Si vous rencontrez un souci de téléchargement n'hésitez pas à contacter le service 
urbanisme au 05 46 39 56 74 ou modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr 
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Monsieur le Maire vous prie de recevoir sa considération distinguée 

  

  

  

Le SERVICE URBANISME de la ville de ROYAN  

  

MAIRIE DE ROYAN 

Tel : 05 46 39 56 74 

modificationsimplifiee1plu@mairie-royan.fr 

  

          

  

Hôtel de Ville - 80, avenue de Pontaillac - CS N°80218 – 17200 ROYAN 

  

  

  

  

  

Ce message électronique et ses fichiers attachés sont strictement confidentiels et 
peuvent contenir des éléments dont la Ville de Royan est propriétaire. Ils sont donc 
destinés à l'usage de leurs seuls destinataires. Si vous avez reçu ce message par 
erreur, merci de le retourner à son émetteur et de le détruire ainsi que toutes les 
pièces attachées. L'utilisation, la divulgation, la publication, la distribution, ou la 
reproduction non expressément autorisées de ce message et de ses pièces 
attachées sont interdites. 

Pensez environnement !  

N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire. 
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